
L’industrie
canadienne 
du miel
Le miel canadien est renommé dans le monde entier
pour sa très grande qualité. Le Canada possède de
vastes étendues de canola, de trèfle et de luzerne que
butinent les abeilles pour élaborer un miel blanc et
doux, très apprécié pour son bon goût. Les étés longs
et ensoleillés des prairies canadiennes assurent aux
abeilles l’accès à une profusion de cultures en fleurs.
Voilà la raison pour laquelle, au Canada, une ruche
produit en moyenne deux fois plus de miel que la
moyenne mondiale et que le pays se classe au sixième
rang des pays producteurs de miel.

Dans plus de 25 pays, on savoure le miel canadien. En
2002, 8 884 apiculteurs répartis dans les dix
provinces et les territoires exploitaient 585 683 ruches;
celles-ci ont produit 33 297 tonnes de miel, qui ont rap-
porté aux producteurs des recettes d’environ 90 millions
de dollars. En moyenne, le Canada exporte chaque
année entre le tiers et la moitié de sa production de
miel. En 2002, le Canada a exporté 21 914 tonnes de
miel, dont la valeur a été évaluée à 87,9 millions de
dollars. Les États-Unis ont constitué, comme à l’habi-
tude, le marché primaire, et ce, de par une grande
marge : 90 p. 100 des exportations sont allées aux
États-Unis, qui étaient suivis par l’Allemagne à laquelle
on a acheminé 4 p. 100 des exportations.

Au début de 2002, on trouva dans le miel de Chine
des antibiotiques, ce qui causa une pénurie de miel à
l’échelle internationale et donc, une hausse des prix.
La situation était favorable à l’industrie canadienne du
miel, qui a beaucoup plus à offrir que simplement du
miel. Parmi ses sous-produits, mentionnons les suivants :

• la cire d’abeille utilisée dans la fabrication de
bougies et de produits d’entretien comme les
encaustiques;

• le pollen, riche en protéines, qui est utilisé
comme supplément alimentaire;

• la propolis, de plus en plus connue et acceptée
comme ingrédient de cosmétiques et de baumes
pour les lèvres, ainsi que de lotions toniques;

• la gelée royale, une sécrétion des ouvrières et la
nourriture exclusive de la reine, qui entre dans la
composition de crèmes et lotions pour l’épiderme.

Le nombre des colonies/ruches d’abeilles continue
d’augmenter, témoignant de la santé des abeilles et
de la vigueur de la demande pour le miel canadien de
grande qualité. Le Canada a fermé sa frontière aux
importations d’abeilles en provenance des États-Unis
en 1987, année où on y a mis en évidence la présence
d’un acarien parasite de l’abeille, le varroa.

Sur le plan de la salubrité et de la qualité, le miel
canadien est sans égal. L’Agence canadienne d’in-
spection des aliments applique le Règlement sur le
miel, en vertu de la Loi sur les produits agricoles au
Canada, et garantit ainsi que les producteurs et les
importateurs se conforment aux rigoureuses normes
fédérales. 
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Dans la plupart des provinces, l’industrie du miel est
composée de spécialistes provinciaux chargés de l’a-
grément des apiculteurs, de la santé des abeilles, des
pratiques de gestion et d’autres questions connexes.

Renseignements
supplémentaires
L’industrie canadienne du miel suffit presque entière-
ment à ses besoins en abeilles. Elle importe toutefois,
en vertu de permis, environ 100 000 à 150 000 reines
chaque année, de Hawaii, de la Nouvelle-Zélande et
de l’Australie.

Les abeilles jouent un rôle vital dans la pollinisation
d’un grand nombre de cultures. Au printemps, les
producteurs de fruits et de légumes louent des ruches
aux apiculteurs pour assurer la pollinisation. Le travail
des abeilles se traduit par un accroissement de pro-
duction agricole dont la valeur peut atteindre jusqu’à
un milliard de dollars par année.

Le miel conditionné est filtré et peut être pasteurisé;
il ne renferme aucun agent de conservation et peut se
conserver jusqu’à deux ans.

Pour de plus amples
renseignements, veuillez
communiquer avec :
Paul Sereda
Téléphone : (613) 759-6236
Télécopieur : (613) 759-6312
Courriel : seredap@agr.gc.ca

ou

Rémi Gagnon
Téléphone : (613) 759-6245
Télécopieur : (613) 759-6312
Courriel : gagnonr@agr.gc.ca

Direction générale des services à l’industrie 
et aux marchés

Agriculture et Agroalimentaire Canada
1341 Chemin Baseline, Tour 7
Ottawa (Ontario)  
K1A OC5

Vous trouverez d’autres renseignements sur les
produits, les fournisseurs et les possibilités d’in-
vestissement dans le secteur agroalimentaire
canadien en consultant le site Web du Service
d’exportation agroalimentaire (http://sea.agr.ca).

Autres liens utiles
Publication gratuite sur le miel de Statistique Canada
http://www.statcan.ca/francais/freepub/
23-221-XIB/free_f.htm

Situation et tendances
http://www.agr.gc.ca/misb/hort/trends_f.html

Conseil canadien du miel
http://www.honeycouncil.ca/indexfr.html

L’industrie canadienne de l’agriculture, des aliments et des
boissons est reconnue à l’échelle internationale comme
une des meilleures au monde pour ce qui est d’assurer à
la fois la salubrité et la qualité des aliments et des conditions
propices au commerce. En outre, les consommateurs se
préoccupent davantage de la sécurité, de la salubrité et
de la qualité de leurs aliments, et exigent d’être mieux
informés sur les méthodes de production de ces
derniers. Plus que jamais, les consommateurs veulent
l’assurance que leurs aliments sont inoffensifs et produits
de façon écologique.

Le Canada a pour objet de devenir le chef de file mondial
en matière de salubrité des aliments, d’innovation et de
production écologique et d’être celui qui répond le mieux
aux besoins des consommateurs au Canada et à l’étranger.


